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droit du pere apres la naissance

Par BELLEMISS, le 23/10/2011 à 16:53

je voulais savoir si mon ex compagnon ne reconnais pas le bebe kel droit aura t il merci

Par Domil, le 23/10/2011 à 17:02

aucun, jusqu'à ce qu'il le reconnaisse, ce qu'il peut faire toute sa vie, même après sa mort
(par testament)

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


